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au Secrétaire général par le Représentant permanent  
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 D’ordre de mon gouvernement, j’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint le 
texte du communiqué de presse diffusé ce jour par le Gouvernement de la 
République argentine à l’occasion de l’anniversaire de l’occupation illégale des îles 
Malvinas par le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord (voir 
annexe). 

 Je vous saurais gré de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente lettre 
et de son annexe comme document de l’Assemblée générale, au titre du point 23 de 
l’ordre du jour. 

L’Ambassadeur,  
Représentant permanent de l’Argentine  

auprès de l’Organisation des Nations Unies 
(Signé) Jorge Argüello 
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  Annexe à la lettre datée du 3 janvier 2010 adressée  
au Secrétaire général par le Représentant permanent  
de l’Argentine auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 
 

  Communiqué de presse 
 

Le 3 janvier 2010 

 Le 3 janvier 1833, les forces britanniques se sont emparées des îles Malvinas, 
chassant les habitants et les autorités argentines qui y étaient légitimement établies. 
Ce coup de force a été immédiatement dénoncé et n’a jamais été accepté par la 
République argentine. 

 Aujourd’hui, alors que cette occupation illégale dure depuis 177 ans, le 
Gouvernement argentin réaffirme à nouveau les droits souverains imprescriptibles 
de la République argentine sur les îles Malvinas, sur les îles de Géorgie du Sud et 
Sandwich du Sud ainsi que sur les espaces maritimes environnants, qui font partie 
intégrante du territoire national argentin. 

 La première disposition transitoire de la Constitution nationale consacre la 
volonté immuable et irrévocable de l’Argentine de rétablir le plein exercice de sa 
souveraineté sur les territoires et les espaces maritimes susmentionnés, 
conformément au droit international et en tenant compte du mode de vie des 
habitants des îles Malvinas. Cet objectif constitue une politique d’État et répond à 
une aspiration de tout le peuple argentin. 

 Sans préjudice de la souveraineté des deux États, l’Argentine et le Royaume-
Uni ont conclu, sous la forme de déclarations communes et d’échanges de notes 
successifs, des accords bilatéraux provisoires portant sur des questions pratiques 
relatives à l’Atlantique Sud en vue de contribuer à la création des conditions 
nécessaires à la reprise des négociations sur la souveraineté. 

 Néanmoins, le Gouvernement britannique refuse toujours d’aborder la question 
de la souveraineté et continue de multiplier les actes unilatéraux. Ces actes violent 
l’esprit et la lettre de ces accords et sont contraires aux appels des Nations Unies 
invitant les parties à ne pas adopter de décisions qui modifieraient unilatéralement la 
situation dans les îles pendant le cours du processus recommandé dans les 
résolutions de l’Assemblée générale. 

 Comme suite à ces actes unilatéraux, le Gouvernement argentin a interrompu 
les réunions de la Commission des pêches de l’Atlantique Sud en décembre 2005 et 
dénoncé la Déclaration commune sur les hydrocarbures en mars 2007. 

 La République argentine juge incompréhensible que le Royaume-Uni refuse 
d’aborder la question de fond en vue de parvenir à un règlement juste, pacifique et 
durable du différend de souveraineté, conformément aux prescriptions de la 
communauté internationale, et rappelle une fois encore qu’elle reste sincèrement 
disposée à reprendre les négociations bilatérales avec le Royaume-Uni afin de 
trouver une solution définitive au conflit de souveraineté et de mettre fin à cette 
situation coloniale anachronique incompatible avec l’évolution du monde moderne. 

 Le Gouvernement argentin est convaincu que l’Argentine et le Royaume-Uni 
devraient analyser ensemble tous leurs accords bilatéraux à la lumière de leur 
objectif ultime, qui est de contribuer à créer un climat propice à la reprise des 
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négociations sur la souveraineté. Malheureusement, tant que le Royaume-Uni 
refusera de revenir à la table des négociations, l’Argentine continuera de se voir 
contrainte de procéder à cette analyse sans sa participation. 

 


